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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du 16 décembre 2021

Membres du Conseil de Communauté en exercice : 123

deprésidencelasousréuni,s'estLe Conseil de Communauté, régulièrement convoqué,
Mme Anne VIGNOT, Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports :
1,2,3,4,5,6,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,17,18,19,20,21,22,23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,33,34,35,36,37,38,39,40,41,42,43,44,
45,46,47,48,49,50,51,52,53,54,55,56,57,58,59,60,61,62,63

La séance est ouverte à 19h08 et levée à 22h40

Etaient présents : Besançon : Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR, M. Kévin BERTAGNOLI,
M. Nicolas BODIN, Mme Annaick CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER, Mme Marie ETEVENARD,
Mme Sadia GHARET, M. Olivier GRIMAITRE, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT,
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnés MARTIN, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT,
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Beure : M. Philippe CHANEY Bonnay : M. Gilles ORY Boussières :
Mme Hélène ASTRIC ANSART Busy : M. Philippe SIMONIN Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney :
M. Olivier LEGAIN Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey :
M. Michel JASSEY Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ (à
partir du point 6) Mamirolle : M. Daniel HUOT Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FELT
Noironte : M. Claude MAIRE Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Pirey : M. Patrick AYACHE Pouilley-Français :
M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : M. Frank LAIDIE (Jusqu'au point 61)
Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Saint-Vit : M. Pascal ROUTHIER Saône : M. Benoit VUILLEMIN
Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Thise : M. Loïc ALLAIN Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD Vieilley :
M. Franck RACLOT Villars Saint-Georges : M. Damien LEGAIN Vorges-les-Pins: Mme Maryse VIPREY

Etaient présents en visioconférence: Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon : Mme Anne
BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET, M. Benoit
CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, M. Damien
HUGUET, M. Aurélien LAROPPE, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Maxime
PIGNARD, M. Yannick POUJET, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN, Mme Sylvie WANLIN Byans-sur-Doubs :
M. Didier PAINEAU Chalèze : M. René BLAISON Champoux : M. Romain VIENET Champvans-les-Moulins : M. Florent
BAILLY Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT
Gennes : M. Jean SIMONDON Grandfontaine : M. Henri BERMOND Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD
Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Tallenay :M. Ludovic BARBAROSSA
Torpes : M. Denis JACQUIN Venise : M. Jean-Claude CONTIN!

Etaient absents: Mme Anne BIHR Amagney : M. Thomas JAVAUX Audeux : Mme Françoise GALLIOU Besançon :
M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, , Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, M.
Philippe CREMER, M. Cyril DEVESA, M. Ludovic FAGAUT, M. Pierre-Charles HENRY,
M. Jamel-Eddine LOUHKIAR, M. Jean-Hugues ROUX, Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Chaucenne :
Mme Valérie DRUGE Chevroz M. Franck BERNARD Châtillon-le-Duc Mme Catherine BOTTERON
Dannemarie-sur-Crête: Mme Martine LEOTARD Fontain : Mme Martine DONEY La Chevillette : M. Roger BOROWIK
Larnod : M. Hugues TRUDET Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE
Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Montfaucon : M. Pierre CONTOZ Morre : M. Jean-Michel CAYUELA Nancray :
M. Vincent FIETIER Novillars : M. Bernard LOUIS Palise : M. Daniel GAUTHEROT Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY
Vaire : Mme Valérie MAILLARD Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY

Secrétaire de séance : M. Olivier GRIMAITRE

Procurations de vote: F.GALLIOU à C.MAIRE, M-J.BERNABEU à J-P.MICHAUD, H.ALEM à C.LIME, G.BAILLY à
M.LEMERCIER, A.BENEDETTO à S.GHARET, P BILLEREY à O.GRIMAITRE, F.BOUSSO à F PRESSE, N.BOUVET à
A.MARTIN, F.BRAUCHLI à A.POULIN, C.CAULET à J-E.LAFARGE, A.CHASSAGNE à A.TERZO, J.CHETTOUH à M.ZEHAF,
P CREMER à K.BERTAGNOLI, B.CYPRIANI à J-E.LAFARGE, K.DENIS-LAMIT à C.VARET, C.DEVESA à M.ETEVENARD,
L.FAGAUT à M.LAMBERT, L.GAGLIOLO à A.POULIN, A.GHEZALI à S.COUDRY, V.HALLER à N.SOURISSEAU, PC. HENRY
à C. VARET, D. HUGUET à F. PRESSE, A. LAROPPE à A. CHAUVET, JE. LOUHKIAR à M. LAMBERT, C. MICHEL à
S. COUDRY, MT. MICHEL à N. SOURISSEAU, L.MULOT à C.WERTHE, M.PIGNARD à CWERTHE, Y.POUJET à N.BODIN,
K.ROCHDI à C.BARTHELET, J-H.ROUX à N.BODIN, J.SORLIN à F.BAEHR, S.WANLIN à F.BAEHR, A.BLESSEMAILLE à
J.KRIEGER, R.BLAISON à C.MAGNIN-FEYSOT, R.VIENET à C MAGNIN-FEYSOT, F.BAILLY à O.LEGAIN, C.BOTTERON à
M.FELT, V.DRUGE à P.AYACHE, G.GAVIGNET à C.BARTHELET, F.BERNARD à J-F.MENESTRIER, M.LEOTARD à
J-M.BOUSSET, M.DONEY à B.VUILLEMIN, E.BOURGEOIS à D.PARIS, P OUDOT à G.ORY, J.SIMONDON à B.VUILLEMIN,
R.BOROWIK à J-P.JANNIN, H.TRUDET à P.SIMONIN, C.LINDECKER à F.LAIDIE, A.NAPPEZ (jusqu'à la question 5) à
Y.GUYEN, P.CORNE à F.TAILLARD, P.PERNOT F.RACLOT, P.CONTOZ à J-P.JANNIN, L.BERNARD à J-P.MICHAUD,
J-M.CAYUELA à D.HUOT, V.FIETIER à D.HUOT, B.LOUIS à F.TAILLARD, A.OLSZAK à P.CHANEY, D.GAUTHEROT à
G.ORY, N.DUSSAUCY à J-M.BOUSSET, J.ADRIANSEN à D.LEGAIN, A.BIHR à P.ROUTHIER, L.BARBAROSSA à Y.GUYEN,
D.JACQUIN à M.VIPREY, V.MAILLARD à L.ALLAIN, J-M.JOUFFROY à Y.MAURICE, J-C.CONTINI à F.RACLOT.
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GeMAPI - Avis sur les nouveaux statuts de l'Etablissement public territorial de
bassin (EPTB) Saône et Doubs

Rapporteur : Lorine GAGLIOLO, Vice-présidente
Commission : Transition écologique et énergétique, qualité du cadre de vie et
développement durable

Inscription budgétaire
Sans incidence budgétaire

Résumé:
Depuis le 01/01/2018 et l'entrée en vigueur de la compétence GeMAPI (gestion des milieux
aquatiques et prévention des inondations), Grand Besançon Métropole est membre de
!'Etablissement public territorial de bassin (EPTB) Saône et Doubs. Afin de tenir compte du champ
de compétences de ses membres et d'adapter au mieux ses missions aux besoins du territoire,
l'EPTB Saône et Doubs a engagé la révision de ses statuts.
Le 28/09/2021, l'assemblée délibérante de l'EPTB a validé les nouveaux statuts du Syndicat. Les
membres disposent désormais d'un délai de 3 mois à compter de la notification de cette décision
pour se prononcer sur la nouvelle rédaction des statuts.
Il est proposé d'approuver ces nouveaux statuts.

1. Rappel du contexte

A/ Présentation du Syndicat

Créé en 1991, le Syndicat est labellisé établissement public territorial de bassin (EPTB) depuis 2007.

L'EPTB Saône et Doubs est un syndicat regroupant des EPCI (Communautés de communes,
Communautés d'agglomération et Communauté urbaine), la Métropole de Lyon, des Départements et
des Régions.

Sur un périmétre d'intervention couvrant celui du bassin versant de la Saône et du Doubs, TEPTB
Saône et Doubs contribue, par ses actions, à assurer la cohérence des politiques publiques et des
interventions en matiére de gestion de l'eau. Il participe également à développer la solidarité
amont/aval, notamment en matière de lutte contre les inondations.

B/ Une nécessaire adaptation des statuts liée à la compétence GeMAPI

Depuis le 01/01/2018, et la mise en application des lois MAPTAM (modernisation de l'action publique
territoriale et d'affirmation des métropoles) et NOTRé (nouvelle organisation territoriale de la
République), Grand Besançon Métropole est membre de l'EPTB Saône et Doubs, par substitution à la
Ville de Besançon, membre historique du Syndicat.

Dans ce nouveau contexte réglementaire, Régions et Départements ont fait le choix de faire évoluer
leur implication en matière de GeMAPI, laissant aux EPCI l'organisation de cette nouvelle
compétence.

D'autres collectivités (Communautés de communes) des axes Saône et Doubs ont, quant à elles,
exprimé le souhait d'adhérer à l'EPTB Saône et Doubs, pour l'exercice, total ou partiel, de leur
compétence GeMAPI.

Face à ces évolutions, l'EPTB Saône et Doubs a engagé la révision de ses statuts afin de les rendre
compatibles avec les besoins de son territoire.
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Il. Le processus de révision des statuts

Lancée en 2017, une premiére version des statuts de l'EPTB Saône et Doubs a été validée par
l'assemblée délibérante du Syndicat le 30/04/2019. Cette proposition, soumise à l'avis de Grand
Besançon Métropole le 27/06/2019, a reçu un avis défavorable de notre collectivité, en raison
notamment du caractère non abouti de la rédaction, de nombreuses questions n'ayant pas été traitées
dans leur intégralité (gouvernance, périmètre, contributions...).

Cette position, partagée par tous les autres EPCI membres de l'EPTB Saône et Doubs, a, dès lors,
engendré une nouvelle démarche de concertation portée par le Président LEONARD, après son
élection à l'EPTB en juillet 2019.

Réunissant l'ensemble des collectivités concernées par les axes Saône et Doubs, adhérentes, futures
adhérentes et sortantes, la nouvelle démarche a permis la construction d'un projet partagé par tous
les membres et répondant à chacun des besoins exprimés par les territoires.

Le Comité Syndical de l'EPTB Saône et Doubs, réuni dans sa séance du 28/09/2021, a voté, à
l'unanimité, la modification des statuts du Syndicat
Les assemblées délibérantes des membres de l'EPTB disposent désormais d'un délai de 3 mois pour
se prononcer sur ce projet de nouveaux statuts.

Ill. Principales évolutions apportées aux statuts de l'EPTB Saône et Doubs

A/ Un nouveau périmètre d'intervention

Le Syndicat est désormais constitué par :

2 Régions : Bourgogne Franche-Comté, Grand Est,
3 Départements : Ain, Doubs, Saône-et-Loire,
la Métropole de Lyon,
les Etablissements publics de coopération intercommunale suivants :

• communautés de communes : Deux vallées vertes (25), Dombes Saône Vallée (01),
Doubs Baumois (25), Entre Saône et Grosne (71), Maconnais Tournugeois (71 ),
Rives de Saône (21), Saône Doubs Bresse (71), Val de Saône Centre (01),

• communautés d'agglomérations : Auxonne Pontailler Val de Saône (21), Bresse Nord
lntercom (71 ), Grand Chalon (71), Grand Dole (39), Mâconnais Beaujolais
Agglomération (71), Pays de Montbéliard Agglomération (25), Villefranche Beaujolais
Saône (69),

• communauté urbaine : Grand Besançon Métropole (25).

D'autres EPCI (Communautés de communes) viendront prochainement compléter cette liste, dans
l'attente de leur délibération de demande d'adhésion.

B/ De nouvelles compétences pour répondre aux besoins des territoires

L'activité de l'EPTB Saône et Doubs est structurée autour de plusieurs axes :

des missions obligatoires :
• le socle commun - bassin versant de la Saône : commun à tous les membres, il

permet au Syndicat d'exercer ses missions principales en tant qu'EPTB, sur le bassin
versant de la Saône et du Doubs,

• le bloc GeMAPI sur les axes: il est obligatoire pour tous les EPCI, par transfert des
items 1° «Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique » et
8° « Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones
humides, ainsi que des formations boisées riveraines » de leur compétence GeMAPI
sur les axes Saône et Doubs,

des compétences à la carte :
• par transfert des items 2° « Entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou

plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan
d'eau » et 5° «Défense contre les inondations et contre la mer » GeMAPI sur les
axes,
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• par délégation des 4 items 1°, 2°, 5°, 8° GeMAPI sur les affluents non structurés en
syndicats de bassin versant,

d'autres missions, notamment celles hors GeMAPI.

Par cette organisation, l'EPTB Saône et Doubs devient un syndicat mixte ouvert, à la carte.

Cl Gouvernance

Le Syndicat est administré par son Président et son Bureau composé de 4 membres.

La représentation de chaque membre au sein du Comité syndical est fixée au regard de sa
contribution et des compétences qu'il a confiées à l'Etablissement. Chaque membre dispose ainsi de
1 à 6 voix délibératives. Il choisit librement le nombre de délégués sur lesquels seront réparties ses
voix.

Chaque titulaire dispose d'un délégué suppléant.

D/ Contributions à l'EPTB Saône et Doubs

Les contributions sont calculées au regard des compétences que chaque membre souhaite confier à
l'EPTB Saône et Doubs.

Elles correspondent :

aux dépenses de fonctionnement pour le socle commun - bassin versant de la Saône,
aux dépenses d'investissement pour les actions GeMAPI :

• basées sur la validation d'une programmation pluriannuelle d'investissements (PPI)
pour le bloc commun GeMAPI sur les axes,

• sur demandes des EPCI pour les missions GeMAPI hors socle.

Des critères pondérés servent aux calculs du montant des contributions dues par les membres du
Syndicat. Ils différent selon le type de collectivités :

Départements/Régions : population ; superficie dans le bassin versant de la Saône,
EPCI : population des communes riveraines ; superficie dans le lit majeur des axes ; linéaire
de berges (rives droite et gauche),
sans mutualisation, pour ce qui relève des missions à la carte.

IV. Proposition

La rédaction des nouveaux statuts de l'EPTB Saône et Doubs, à laquelle Grand Besançon Métropole
a participé activement, a été élaborée en concertation avec les représentants des membres actuels du
Syndicat, et futurs, afin de répondre au mieux aux attentes de chacun en matière d'exercice de leur
compétence GeMAPI.

Il est toutefois à regretter que le contenu de la PPI ne soit toujours pas connu avec précision, la réalité
de travaux sur le territoire de Grand Besançon Métropole notamment, selon un calendrier arrêté,
n'étant pas validée. A ce stade, le montant de la première PPI est figé à 500 k€ par an, ce qui confère
une relative maîtrise budgétaire, et chaque EPCI a pu s'exprimer sur les choix de travaux qu'il
souhaite prioriser sur son territoire.

Basée sur la recherche d'un consensus entre des collectivités aux besoins différents, il est proposé
d'émettre un avis favorable à la proposition de nouveaux statuts.
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur les nouveaux statuts
de l'Etablissement public territorial de bassin (EPTB) Saône et Doubs.

Pour: 120 Contre: 0 Abstention*: 0

Pour extrait conforme,

*Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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